
M-1441 
 
Motion du 16 mai 2019 de MM. et Mmes Simon Brandt, Patricia Richard, 
Florence Kraft-Babel, Michel Nargi, Georges Martinoli, Rémy Burri, Véronique 
Latella, Sophie Courvoisier, Michèle Roullet, Stefan Gisselbaek, Guy Dossan, 
Nicolas Ramseier, Pierre de Boccard et John Rossi: «Soutien à la presse locale 
via les annonces publicitaires». 

 
 

PROJET DE MOTION 
 

Considérant:  
 

 qu’après celle des imprimeurs et éditeurs, la lente disparition des journaux locaux (La 
Suisse, le Journal de Genève, la Feuille d’avis officielle) et le déplacement du centre 
de gravité, de décision et de rédaction d'autres médias dans un autre canton amène 
une déperdition de l'information et une diminution de la pluralité des opinions en son 
sein; 

 

 le fait qu'il n'existe aujourd'hui plus que trois journaux (Genève Home Informations, 
Le Courrier et Tout l'Immobilier/Emploi & Formation) ayant leur rédaction, leur 
domicile fiscal et leurs effectifs sur le territoire genevois; 

 

 la nécessité de soutenir autant que faire se peut la présence de ces journaux à 
Genève, leur rôle dans le débat démocratique et l’information du public, ainsi que 
leurs emplois directs et indirects; 

 

 l'interdiction d'un soutien direct des pouvoirs publics peut être compensé par la 
parution des annonces publicitaires, communiqués, avis de travaux, appels d’offres, 
etc.; 

 

 la manne que représentent chaque année les annonces publicitaires de la Ville de 
Genève pour les différents journaux dans lesquels elles paraissent et l'absence quasi 
totale d'annonces dans certains journaux locaux lus par plusieurs dizaines de milliers 
de nos concitoyens (voir les questions écrites QE-297 et QE-377 et l’interpellation 
écrite IE-81); 

 

 que les informations diffusées dans le magazine Vivre à Genève, rédigé et édité hors 
du canton avec une diffusion coûteuse et un impact inconnu, pourraient être diffusées 
via des annonces publicitaires, communiqués ou suppléments ad hoc, ce qui 
amènerait des économies d'échelle tout en soutenant la presse locale; 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 de faire paraître les différentes annonces publicitaires, offres, communiqués, avis, 
informations de la Ville de Genève en priorité dans les journaux locaux que sont le 
Genève Home Informations (GHI), Le Courrier et Tout l'Immobilier/Emploi & 
Formation, ainsi que dans tout média possédant sa rédaction, son centre de décision 
et la majorité de ses effectifs à Genève; 

 

 de supprimer la parution du magazine Vivre à Genève pour le remplacer par un 
encart ou des parutions dans les journaux locaux (Le Courrier, Tout 
l’Immobilier/Emploi & Formation et le GHI) ainsi que dans tout média possédant sa 
rédaction, son centre de décision et la majorité de ses effectifs à Genève. 


